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Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 

 
VU le Code de la Santé Publique, articles L 6311-1 et suivants, L 6312-1 à L 6312-5, R 
6312-1 à 6313-7 et R 6312-1 à R 6312-23 ; 
 
VU les arrêtés préfectoraux du 31 juillet 2003 définissant les secteurs de garde, et du 5 
février 2004 entérinant le cahier des charges ; 
 
VU l’arrêté conjoint du Préfet des Pyrénées-Atlantiques et de l’Agence régionale de santé 
Nouvelle-Aquitaine du 6 septembre 2018, portant composition du Comité Départementale 
de l’Aide Médicale Urgente, de la permanence des Soins et des Transports Sanitaires ; 
 
VU la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 3 
février 2020 portant délégation de signature à Madame la Directrice de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU le décret 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire aux transports 
sanitaires et à l’autorisation de mise en service de véhicule de transports sanitaires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 3 novembre 2014 portant agrément de la SARL « Ambulances 
SOS Biarritz» comme entreprise de transports sanitaires terrestres, sous le numéro 64-
161 ; 
 
VU la demande de modification de l’agrément présentée par la SARL « Transports Errobi » 
en date du 2 avril 2020 en vue de procéder à la transmission universelle de patrimoine des 
SARL « Ambulances SOS Biarritz » et « Ambulances SOS64 » à son profit; 
 
VU la complétude du dossier déposé par la SARL « Transports Errobi » ; 
 
Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
 

Arrêté n° 
 
 

 
abrogeant l’agrément de la SARL « Ambulances SOS 

Biarritz » 
Agréée sous le n°64-161 

Par arrêté du 3 novembre 2014 
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ARRETÉ 
 
 

Article 1
er 

: A compter du 6 avril 2020, l’arrêté 3 novembre 2014 portant agrément de la SARL 
« Ambulances SOS Biarritz » sous le numéro 64-161 est abrogé, 
 
Article 2 : Tout recours contre cet arrêté doit être exposé auprès du Tribunal Administratif (50 
cours Liautey – BP 63 – 64000 PAU CEDEX) dans les deux mois à compter de la date de 
notification ou suivant sa publication au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de 
la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
Article 3 : La Directrice de la Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
      Fait à Pau, le 26 avril 2020 
 

p/Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Nouvelle-Aquitaine 
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Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 

 
VU le Code de la Santé Publique, articles L 6311-1 et suivants, L 6312-1 à L 6312-5, R 
6312-1 à 6313-7 et R 6312-1 à R 6312-23 ; 
 
VU les arrêtés préfectoraux du 31 juillet 2003 définissant les secteurs de garde, et du 5 
février 2004 entérinant le cahier des charges ; 
 
VU l’arrêté conjoint du Préfet des Pyrénées-Atlantiques et de l’Agence régionale de santé 
Nouvelle-Aquitaine du 6 septembre 2018, portant composition du Comité Départementale 
de l’Aide Médicale Urgente, de la permanence des Soins et des Transports Sanitaires ; 
 
VU la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 3 
février 2020 portant délégation de signature à Madame la Directrice de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU le décret 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire aux transports 
sanitaires et à l’autorisation de mise en service de véhicule de transports sanitaires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 14 octobre 1988 portant agrément de la SARL « Ambulances 
SOS64» comme entreprise de transports sanitaires terrestres, sous le numéro 64-68 ; 
 
VU la demande de modification de l’agrément présentée par la SARL « Transports Errobi » 
en date du 2 avril 2020 en vue de procéder à la transmission universelle de patrimoine des 
SARL « Ambulances SOS Biarritz » et « Ambulances SOS64 » à son profit; 
 
VU la complétude du dossier déposé par la SARL « Transports Errobi » ; 
 
Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
 

Arrêté n° 
 
 

 
abrogeant l’agrément de la SARL « Ambulances SOS64 » 

Agréée sous le n°64-68 
Par arrêté préfectoral du 14 octobre 1988 
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ARRETÉ 
 
 

Article 1
er 

: A compter du 6 avril 2020, l’arrêté préfectoral du 14 octobre 1988 portant agrément 
de la SARL « Ambulances SOS64 » sous le numéro 64-68 est abrogé, 
 
Article 2 : Tout recours contre cet arrêté doit être exposé auprès du Tribunal Administratif (50 
cours Liautey – BP 63 – 64000 PAU CEDEX) dans les deux mois à compter de la date de 
notification ou suivant sa publication au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de 
la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
Article 3 : La Directrice de la Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
      Fait à Pau, le 26 avril 2020 
 

p/Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Nouvelle-Aquitaine 
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Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 

 
VU le Code de la Santé Publique, articles L 6311-1 et suivants, L 6312-1 à L 6312-5, R 
6312-1 à 6313-7 et R 6312-1 à R 6312-23 ; 
 
VU les arrêtés préfectoraux du 31 juillet 2003 définissant les secteurs de garde, et du 5 
février 2004 entérinant le cahier des charges ; 
 
VU l’arrêté conjoint du Préfet des Pyrénées-Atlantiques et de l’Agence régionale de santé 
Nouvelle-Aquitaine du 6 septembre 2018, portant composition du Comité Départementale 
de l’Aide Médicale Urgente, de la permanence des Soins et des Transports Sanitaires ; 
 
VU la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 3 
février 2020 portant délégation de signature à Madame la Directrice de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
VU le décret 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire aux transports 
sanitaires et à l’autorisation de mise en service de véhicule de transports sanitaires ; 
 
VU l’arrêté du 6 mars 2015 portant agrément de la SARL « Transports Errobi» comme 
entreprise de transports sanitaires terrestres, sous le numéro 64-162 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 14 octobre 1988 portant agrément de la SARL « Ambulances 
SOS64» comme entreprise de transports sanitaires terrestres, sous le numéro 64-68 ; 
 
VU l’arrêté du 3 novembre 2014 portant agrément de la SARL « Ambulances SOS Biarritz» 
comme entreprise de transports sanitaires terrestres, sous le numéro 64-161 ; 
 
VU la demande de modification de l’agrément présentée par la SARL « Transports Errobi » 
en date du 2 avril 2020 en vue de procéder à la transmission universelle de patrimoine des 
SARL « Ambulances SOS Biarritz » et « Ambulances SOS64 » à son profit; 
 
VU la complétude du dossier déposé par la SARL « Transports Errobi » ; 
 
Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
 

Arrêté n° 
 
 

 
Portant modification de l’agrément de la SARL 
« Transports Errobi » agréée sous le n° 64-162 
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ARRETÉ 
 
 

Article 1
er 

: A compter du 6 avril 2020, la SARL « Transports Errobi » agréée comme entreprise 
de transport sanitaire terrestre sous le numéro 64-162 située 12 rue Jules Védrines – 64600 
ANGLET a pour co-gérants Mme Marie COLLIAUX et M. Stéphane COLLIAUX. 
 
Article 2 : Elle comprend les véhicules figurant sur la fiche jointe au présent arrêté. 
 
Article 3 : Tout recours contre cet arrêté doit être exposé auprès du Tribunal Administratif (50 
cours Liautey – BP 63 – 64000 PAU CEDEX) dans les deux mois à compter de la date de 
notification ou suivant sa publication au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de 
la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
Article 4 : La Directrice de la Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
      Fait à Pau, le 6 avril 2020 
 

p/Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Nouvelle-Aquitaine 
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